
 

 
  

DEPARTEMENT DE LA CHARENTE 
COMMUNAUTE D’AGGLOMERATION 

GRANDANGOULEME 
 

EXTRAIT DU REGISTRE DES DELIBERATIONS 
DU CONSEIL COMMUNAUTAIRE  

SEANCE DU 30 JUIN 2026 
 
 
Délibération n°2026.06.269 
Commission intercommunale des impôts directs (CIID) : approbation de la liste 
des commissaires 
 
LE TRENTE JUIN DEUX MILLE VINGT SIX à 17 h 30, les membres du Conseil communautaire se sont 
réunis au siège de la communauté d'agglomération de GrandAngoulême - 25 boulevard Besson Bey à 
ANGOULEME suivant la convocation qui a été adressée par Monsieur le Président. 
 
Date d’envoi de la convocation : 24 juin 2026 
Secrétaire de Séance: Thierry BOUILLEAU 
 
Membres en exercice: 75  
Nombre de présents: 64  
Nombre de pouvoirs: 10  
Nombre d’excusés: 1  
 
 
Membres présents : Sabrina AFGOUN, Sarah AMRANI, Brigitte BANIZETTE, Jean-Luc BEURCQ, 
Eric BIOJOUT, Karine BOISSIER DESCOMBES, Xavier BONNEFONT, Jacky BONNET, Thierry 
BOUILLEAU, Fadila BOUTAYEB, Catherine BRIE, Michel BUISSON, Jean-Christophe CARDAILLAC, 
Stéphane CHAPEAU, Frédéric CROS, Fadilla DAHMANI, Gérard DESAPHY, Fabienne DOUCET, 
Laurent DUGUE, Nathalie DULAIS, Matthieu DUSSAIGNE, François ELIE, Jean-Luc FOUCHIER, 
Jean-Jacques FOURNIE, Maud FOURRIER, Ludovic GERBOU, Hélène GINGAST, Michel GOMEZ, 
Rémi HUMBERT, Thierry HUREAU, Pascal JAUMARD, Samantha LANDREAU, Francis LAURENT, 
Michaël LAVILLE, Daniel MAGNIER, Lionel MAHERAULT, Annie MARC, Stéphanie MARCHAND, 
Jean-Luc MARTIAL, Charlène MESNARD-CALMELS, Benoît MIEGE-DECLERCQ, Pascal MONIER, 
Philippe MONJARRET, Bénédicte MONTEGU, Thierry MOTEAU, Isabelle MOUFFLET, François 
NEBOUT, Coralie PASQUIER, Dominique PEREZ, Thierry PERONNAUD, Yannick PERONNET, Anne-
Aziliz PETIT-LOUBOUTIN, Gilbert PIERRE-JUSTIN, Calixte ROCHETEAU, Damien RONDEAU, Hugo 
ROUGIER, Gérard ROY, Magali SAINT HILAIRE, Morgan VANDESTICK, Maryline VINET, Elise 
VOUVET, Anne-Laure WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Aurélie ZADRA, Zalissa ZOUNGRANA 
  
Ont donné pouvoir : Hortense CHARTIER-CHEVALERIAS à Stéphanie MARCHAND, Guillaume 
CHUPIN à Pascal MONIER, Jean-Claude COURARI à Isabelle MOUFFLET, Jean-François DAURE à 
Maud FOURRIER, Jérôme GRIMAL à François NEBOUT, Sandrine JOUINEAU à Anne-Laure 
WILLAUMEZ-GUILLEMETEAU, Annie MARAIS à Fadilla DAHMANI, Patrick MARDIKIAN à Aurélie 
ZADRA, Jean-Philippe POUSSET à Elise VOUVET, Hassane ZIAT à Eric BIOJOUT,  
 
Excusé(s): Lucy VIOLIN 
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CONSEIL COMMUNAUTAIRE DU 30 JUIN 2026  DÉLIBÉRATION 

N°2026.06.269 

Rapporteur : Monsieur NEBOUT 

COMMISSION INTERCOMMUNALE DES IMPOTS DIRECTS (CIID) : APPROBATION DE 
LA LISTE DES COMMISSAIRES 

  
PROJET DE TERRITOIRE "GRANDANGOULEME VERS 2030" 

Pilier : UNE AGGLO QUI DEVELOPPE ET PREND SOIN DE SES RESSCES AU SERVICE DES 
POL CTAIRES ET DES CITOYENS 
Ambition : Néant 
Enjeux : [] 

 
Conformément au 1 de l’article 1650 A du code général des impôts (CGI), une 

commission intercommunale des impôts directs (CIID) a été instituée en 2017 par 
délibération du conseil communautaire (délibération n° 2017.01.43 du 19 janvier 2017). 

 
Cette commission tient une place centrale dans la fiscalité directe locale : depuis la 

mise en œuvre au 1er janvier 2017 de la révision des valeurs locatives des locaux 
professionnels, elle participe à la détermination des nouveaux paramètres départementaux 
d’évaluation (secteurs, tarifs ou coefficients de localisation). Elle est composée du président 
de l’établissement public de coopération intercommunale (EPCI) (ou de son adjoint délégué), 
président de la commission, ainsi que de 20 membres : 10 commissaires titulaires et 
10 commissaires suppléants. La durée du mandat des membres de la commission est la 
même que celle du mandat de l’organe délibérant. 

 
Les commissaires doivent remplir les conditions suivantes : 
- être âgés de 18 ans au moins 
- être de nationalité française ou ressortissant d’un État membre de l’union européenne 
- jouir de leurs droits civils 
- être inscrits aux rôles des impositions directes locales de l’EPCI ou des communes 

membres (taxe foncière, taxe d’habitation sur les résidences secondaires ou cotisation 
foncière des entreprises) 

- être familiarisés avec les circonstances locales 
- posséder des connaissances suffisantes pour l’exécution des travaux confiés à la 

commission 
 
À l’issue des élections communautaires du 23 avril 2026, un nouvel organe délibérant 

a pris ses fonctions au sein de GrandAngoulême et il convient donc de renouveler cette 
commission. 
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La désignation des commissaires doit être effectuée par le directeur 
régional/départemental des finances publiques dans un délai de 21 mois à compter de 
l’installation de l’organe délibérant de l’EPCI suivant le renouvellement général des conseils 
municipaux. Elle est réalisée à partir d’une liste de contribuables, en nombre double 
(40 personnes), proposée sur délibération de l’organe délibérant et dressée sur proposition 
initiale des communes prise par délibération des conseils municipaux. 

 
Il est précisé qu’en l’absence de proposition, ou en présence d’une liste incomplète ou 

comportant des personnes ne remplissant pas toutes les conditions, le directeur 
régional/départemental des finances publiques procédera à une désignation d’office des 
commissaires amenés à siéger en CIID. 

Dans le cadre de son renouvellement, le bureau communautaire du 11 juin 2026 a 
proposé de procéder au tirage au sort de 20 commissaires titulaires et de 20 commissaires 
suppléants parmi les propositions des communes de l’agglomération.  Le résultat de ce 
tirage au sort, réalisé le 30 juin 2026 sous la direction du vice-président en charge des 
finances, est présenté en annexe. 

 
Vu l’avis favorable du bureau communautaire du 11 juin 2026,  
 
Je vous propose :   
 
DE PROPOSER à la désignation de Monsieur le Directeur Départemental des 

Finances Publiques les 20 commissaires titulaires et les 20 commissaires suppléants de la 
Commission Intercommunale des Impôts Directs présentés en annexe. 
 
 
Pour : 74  
Contre : 0  
Abstention : 0  
Non votant : 0  

APRES EN AVOIR DELIBERE 
LE CONSEIL COMMUNAUTAIRE 

A L’UNANIMITE DES SUFFRAGES EXPRIMES 
ADOPTE LA DELIBERATION PROPOSEE 

                                                
1 Les services de la Direction Départementale des Finances Publiques de la Charente ont été informés et ont pris 

acte que la délibération afférente à la liste de proposition de commissaires de la CIID sera présentée au Conseil 

Communautaire du 30 juin 2026 





Annexe

Propositions de commissaires à la Commissoin Intercommunale des Impôts Directs

Proposition de la 

commune de

Proposition de la 

commune de
1 M BLANC Wilfried TORSAC M ALLORY Pierre SOYAUX

2 M BOISSIER DESCOMBES Didier JAULDES M ANDRIEUX Gérard LINARS

3 Mme BRIE Catherine SAINT-SATURNIN M BALOTTE Christian ANGOULEME

4 Mme CHAGNAUD Roseline VOULGEZAC Mme BONNAUD Aurélie L'Isle d'Espagnac

5 M COMPAGNON Yann CHAMPNIERS M BONNET Jacky LA COURONNE

6 M COURLIT Jean-Michel BALZAC Mme BORIE Véronique CHAMPNIERS

7 M FAUCHER Jean-Luc SAINT-MICHEL Mme GAILLARD Laurence DIGNAC

8 Mme FAURE Marie-José GARAT Mme LANOE-MALIVERT Véronique DIRAC

9 M FOUCHIER Jean-Luc MARSAC Mme LASNIER Christelle CLAIX

10 Mme GALLAIS Christelle ANGOULEME Mme LEROYER Laurence MORNAC

11 Mme GALTAUD Corinne PUYMOYEN Mme LIAUD Chantal PUYMOYEN

12 M GERGAUD Pierre-Yves L'Isle d'Espagnac M NAUZIN Gilles TORSAC

13 Mme GODIER Anne-Sophie DIGNAC M PAUL Jean-Luc ROULLET-ST-ESTEPHE

14 Mme LETIEVANT Isabelle MORNAC Mme PIERRE Isabelle MAGNAC

15 M MENARD Nicolas SIREUIL Mme PRÉVOST Agnès SAINT-MICHEL

16 Mme OVEJERO Florence VOEUIL-ET-GIGET M ROUHIER Daniel BRIE

17 Mme SAINT-HILAIRE Magali BOUEX M ROY Christophe MARSAC

18 M TESTEMALE Renaud SERS M SUTRE Gérard JAULDES

19 M VARAGNAC Bertrand ASNIERES Mme TARDIEUX Emilie BALZAC

20 M VIORNEY Valéry VOUZAN M VERGNON Eric SAINT-SATURNIN

Propositions de commissaires Titulaires Propositions de commissaires Suppléants




